
Z O N E  D E  P O L I C E  B O R A I N E  

 

Vols à main armée 
 

Information à l’intention des commerçants. 

 

INTRODUCTION 

Un vol à main armée consiste à s’emparer du bien d’autrui en le menaçant d’une 
arme.   
Les contenus des caisses enregistreuses sont bien souvent ciblés par ce type de 
vol.  

 
 

En 2017, la Zone de Police Boraine a enregistré 9 vols à main armée. 

6 en 2018 et 17 sur les 11 premiers mois de l’année 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

avant ? 

 

 Surveiller les agissements suspects, les clients qui trainent ou semblent être en repérage. 

 Veiller à disposer d’un éclairage suffisant tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du magasin. 

 Mettre en place des mesures de sécurité telles qu’une surveillance vidéo, un bouton 

d’alarme, … 

 Privilégier les paiements par Bancontact. 

 Eviter qu’un employé reste seul surtout lors de la fermeture.  

après ? 
 

Contacter sans tarder le service Intervention de la Zone de Police Boraine  

    065/619 619 24h/24 et 7j/7 

LES CHIFFRES 

QUELLES SONT LES CIBLES ? 

QUELLES SONT LES ARMES UTILISÉES ? 

QUELS SONT LES OBJETS VOLÉS ? 

Les pharmacies,          

les magasins,               

les stations-services, …  

Majoritairement des couteaux et 

des armes de poing.   

Les bijoux ou l’argent 

contenu dans la caisse 

enregistreuse.   

QUE FAIRE 

QUE FAIRE 


